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- 2 -
PREFACE

115-4-1 amend. 1 © CEI :1993

La présente modification a été établie par le Comité d'Etudes No. 40 de la CEI:
Condensateurs et résistances pour équipements électroniques.

Le texte de cette modification est issu des documents suivants:

Règle des Six Mois Rapport de vote

40(BC)761 40(BC)797

Pour de plus amples renseignements, consulter le rapport de vote correspondant

mentionné dans le tableau ci-dessus.

Le numéro QC qui figure sur la page de couverture de la présente publication est
le numéro de spécification dans le Système CEI d'assurance de la qualité des
composants électroniques (IECQ).
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Tableau III 

Sous-groupe C1B, paragraphe 4.20 Secousses 

Ajouter dans les "Conditions d'essai" après "Nombre de secousses: 4 000":

"ou
Accélération:	 98 m/s2
Nombre de secousses: 1 000"
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